
Appliqué depuis le 1er avril 2010, le règlement des déchetteries 
entre dans les habitudes des professionnels. Afin de répondre 
au mieux aux besoins des entreprises, les élus de la Commu-
nauté de communes ont organisé une réunion d’échange afin 
d’ajuster les plages horaires d’ouverture des sites communau-
taires. Le dernier Conseil communautaire a donc validé le déca-
lage de l’ouverture en période estivale (ouverture et fermeture 
plus tôt, sans modification du temps global d’accès aux sites).

Les horaires en vigueur au 1er juillet

Les jours d’ouverture

Les conditions d’accès

À l’écoute des professionnels

04 94 69 69 75
www.porteduvar.fr/dechets_dechetterie.htm

Contactez le service au :Les déchetteries sont ouvertes les jours fériés, seulement le matin sauf 
le 25 décembre, 1er janvier et 1er mai.

Sébastien Bourlin, Vice-président en charge de la compétence des Déchets 
a écouté les remarques et les demandes des professionnels

Ouverture Journée Matin Ap-midi Fermé

Légende

Lundi Mardi Mer Jeudi Vend Sam Dim

Saint 
Maximin

Plan 
d’Aups

Pourrières

Pourcieux

Rougiers

Été Hiver

Matin

Après-midi 14h00-17h00 13h30-16h30

8h00 - 12h00

La mise en place des nouvelles modalités d’utilisation des 
équipements communautaires s’est faite en concertation 
avec les professionnels du territoire. Une rencontre qui a 
permis d’adapter les horaires d’ouverture des déchetteries

Règlement des

Nouveaux horaires

o L’accès de la déchetterie est réservé aux 
professionnels munis d’un badge

o Les badges sont délivrés gratuitement au 
siège de la Communauté de communes

Badge et pesage
Déchetterie principale et relais

Déchetterie principale seulement

Les véhicules autorisés

Véhicules tourismes
+ remorque

Véhicules
utilitaires

Camions 
CU 3,5 T

Camions de PTAC inférieurs à 9 T

o Le dépôt en déchetterie principale est 
payant dès le 1er apport
o Le dépôt en déchetterie relais est gratuit 
dans les limites appliquées aux particuliers. 

Voir conditions sur www.portdeudvar.fr
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